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PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL  

Avant-propos 

Avant-Propos 

Le projet concerne la protection des pylônes de l’axe 400kV Boutre-Tavel. Celui-ci est composé des lignes 

suivantes : 

 ligne 400 kV Prionnet –Tavel dérivation Tore Supra, 

 ligne 400 kV Plan d’Orgon-Tavel 

 ligne 400 kV Boutre-Plan d’Orgon

La présente pièce constitue la partie introductive du dossier d’enquête : 

 Pièce A : Guide de lecture - Présentation du demandeur – Cadre réglementaire 

 Pièce B : Note de présentation non technique 

 Pièce C : Localisation du projet et plan de situation 

 Pièce D : Description du projet  

 Pièce E : Etude d’impact 

 Pièce F : Evaluation des incidences sur les sites Natura 2000 

 Pièce G :  Demande de dérogation Espèces Protégées 

 Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

 Pièce I : Avis obligatoires rendus 

Vos interlocuteurs 

BUREAU D’ETUDE 

Jean Pierre Ribas, Responsable de Projet

RTE 

Centre de Développement et Ingénierie Marseille 

46, avenue Elsa Triolet 

13008 Marseille 

Tél : 04 88 67 43 11 

Mail : jean-pierre.ribas@rte-france.com 

Aurélie Blanc, Chargée d’études concertation environnement

Centre de Développement et Ingénierie Marseille 

46, avenue Elsa Triolet 

13008 Marseille 

Tel : 06 80 05 61 97 

Mail : aurelie.blanc@rte-france.com  

Immeuble Le Corner 

97,101, boulevard Vivier Merle  
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1. Présentation du projet  

1.1 Présentation du projet 

1.1.1 Plan de situation 

Le plan de situation présentant la localisation du projet de protection des pylônes de l’axe 400 kV Boutre-

Tavel est présenté dans la pièce C – Localisation du projet et plan de situation. 

1.1.2 Contexte et objectifs du projet 

Le contexte et les objectifs du projet sont présentés dans la pièce D – Description du projet, paragraphe 

§1. 

1.1.3 Description du projet et plan général des travaux 

Le projet et le plan général des travaux sont décrits dans la pièce D – Description du projet, paragraphe 

§3.  

2. Cadre réglementaire 

2.1 Autorisation de défricher, au titre du Code Forestier 

Selon les articles L.341-1 et suivants du Code Forestier, la définition du défrichement est la suivante :  

« Est un défrichement toute opération volontaire ayant pour effet de détruire l'état boisé d'un 

terrain et de mettre fin à sa destination forestière. 

Est également un défrichement toute opération volontaire entraînant indirectement et à terme 

les mêmes conséquences, sauf si elle est entreprise en application d'une servitude d'utilité 

publique. 

La destruction accidentelle ou volontaire du boisement ne fait pas disparaître la destination 

forestière du terrain, qui reste soumis aux dispositions du présent titre. » 

A titre informatif, l’état boisé d'un terrain peut se définir notamment comme le caractère d'un sol occupé 

par des arbres et arbustes d'essences forestières, à condition que leur couvert (projection verticale des 

houppiers (*) sur le sol) occupe au moins 10% de la surface considérée. Lorsque la végétation forestière 

est constituée de jeunes plants ou de semis naturels, l'état boisé est caractérisé par la présence d'au 

moins 500 brins d'avenir bien répartis à l'hectare. Ainsi, les sites momentanément déboisés ou en 

régénération sont classés comme forêt même si leur couvert est inférieur à 10% au moment du constat. 

La formation boisée doit occuper une superficie d'au moins 5 ares (bosquet) et la largeur moyenne en 

cime doit être au minimum de 15 mètres. 

Les boisements dans lesquels ou au bord desquels les pylônes de la ligne peuvent être présents 
appartiennent à un ensemble boisé constituant la ripisylve de la Durance.  

Il s’agit d’une bande boisée non forcément continue, de largeur variable, mais présentant la 
caractéristique générale d’être globalement présente tout le long et de part et d’autre de la Durance. 
Bien qu’impactée çà et là par les activités humaines, autres que sylvicoles, probablement du fait du 
caractère inondable des secteurs concernés, la ripisylve de la Durance a été considéré, dans le cadre du 
présent dossier, comme un ensemble boisé unique. 

En application du Code Forestier, le défrichement est soumis à autorisation, sauf s'il est la conséquence 

indirecte d'opérations entreprises en application d'une servitude d'utilité publique (distribution ou 

transport d’énergie). 

L’article L. 342-1 du Code Forestier précise certaines exemptions de demande d’autorisation de 

défrichements. Il précise :  

« Sont exemptés des dispositions de l'article L. 341-3 les défrichements envisagés dans les cas 

suivants : 
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1° Dans les bois et forêts de superficie inférieure à un seuil compris entre 0,5 et 4 hectares, fixé 

par département ou partie de département par le représentant de l'Etat, sauf s'ils font partie 

d'un autre bois dont la superficie, ajoutée à la leur, atteint ou dépasse ce seuil ; 

2° Dans les parcs ou jardins clos et attenants à une habitation principale, lorsque l'étendue close 

est inférieure à 10 hectares. […] ; 

3° Dans les zones définies en application du 1° de l'article L. 126-1 du code rural et de la pêche 

maritime dans lesquelles la reconstitution des boisements après coupe rase est interdite ou 

réglementée, […] ; 

4° Dans les jeunes bois de moins de trente ans sauf s'ils ont été conservés à titre de réserves 

boisées ou plantés à titre de compensation en application de l'article L. 341-6 ou bien exécutés 

dans le cadre de la restauration des terrains en montagne ou de la protection des dunes. » 

Dans le Vaucluse et les Bouches du Rhône, « Tout défrichement nécessite l’obtention d’une autorisation 

préalable de l’Etat ». Cependant, sont exemptés de ces dispositions générales les défrichements portant 

sur les bois des particuliers inclus dans un massif forestier dont la surface totale est inférieure à 4 

hectares. Comme explicité ci-avant, la ripisylve de la Durance doit être considérée comme une entité 

globale et la surface de cette entité boisée est largement supérieure à 4ha.  

L’ensemble des défrichements dans le Domaine Public Fluvial, n’est pas soumis à une demande 

d’autorisation au titre du Code Forestier.  

Le projet de renforcement des pylônes en Durance implique des emprises sur des boisements situés en 
dehors du Domaine Public Fluvial nécessitant des déboisements. 

Le cumul des surfaces localement défrichées (hors Domaine Public Fluvial) dans le cadre du projet 
atteindra 1,02 ha à l’intérieur d’un espace boisé (la ripisylve de la Durance) de plus de trente ans dont 
la surface est largement supérieure au seuil de 4ha. 

Par conséquent, le projet est soumis à Autorisation de défricher. 

2.2 Evaluation environnementale du défrichement, au titre du Code de 
l’environnement 

Le défrichement constitue la 47a° catégorie de l’Annexe à l'article R122-2 du Code de l’environnement ; 

et la superficie du défrichement détermine la procédure à suivre : 

 Les défrichements d'une superficie de moins de 0,5 hectare ne nécessitent pas d'étude d'impact 

: le demandeur dépose sans étape préalable son dossier de demande de défrichement ; 

 Pour les défrichements de 0,5 hectare à 25 hectares, le demandeur doit, préalablement au 

dépôt de son dossier de demande de défrichement, saisir l'autorité environnementale pour 

qu'elle décide, au cas par cas, de la nécessité de réaliser, ou non, une étude d'impact ; 

 Les défrichements d'une superficie supérieure à 25 hectares sont systématiquement soumis à 

étude d'impact : l'étude d'impact est alors une pièce obligatoire du dossier de demande de 

défrichement. 

Les travaux de défrichements nécessaires au projet impliquent un examen au cas par cas. 

La demande d’examen au cas par cas a été déposée en mars 2020 et fait l’objet de l’arrêté n° AE-

F09320P0068 du 12/06/2020, portant décision qu’en application de la section première du chapitre II 

du titre II du livre premier du Code de l’environnement, le dossier de demande d’autorisation du projet 

de protection des pylônes de la ligne de l'axe 400 kV Boutre-Tavel doit comporter une étude d’impact. 

Celle-ci comportera donc les éléments relatifs à l’évaluation environnementale des travaux de 

défrichement. 

2.3 Inclusion dans la procédure d’Autorisation Environnementale 

Au titre des articles D181-15 et suivants, une Autorisation Environnementale peut comporter un volet 

Autorisation de défricher (article D181-15-9 du Code de l’environnement). 

La présente pièce constitue donc ce volet « Autorisation de défricher » du dossier d’Autorisation 
Environnementale. 

2.4 Contenu de la demande d’autorisation de défrichement 

L’article R. 341-1 du Code Forestier précise la composition du dossier de demande d’autorisation de 

défrichement. Il précise :   

« La demande d'autorisation de défrichement est adressée par tout moyen permettant d'établir 

date certaine au préfet du département où sont situés les terrains à défricher. 

La demande est présentée soit par le propriétaire des terrains ou son mandataire, soit par une 

personne morale ayant qualité pour bénéficier sur ces terrains de l'expropriation pour cause 

d'utilité publique, des servitudes prévues aux articles L. 323-4 et L. 433-6 du code de l'énergie 

et à l'article L. 555-27 du code de l'environnement ou de la servitude instituée par l'article 53 de 

la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne, 

soit par une personne susceptible de bénéficier de l'autorisation d'exploiter une carrière en 

application de l'article L. 512-1 ou de l'article L. 512-7-1 du code de l'environnement, d'une 

autorisation de recherches ou d'un permis exclusif de carrières prévus aux articles L. 322-1 et L. 

333-1 du code minier. 
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La demande est accompagnée d'un dossier comprenant les informations et documents suivants 

: 

1. Les pièces justifiant que le demandeur a qualité pour présenter la demande et, hors le 

cas d'expropriation, l'accord exprès du propriétaire si ce dernier n'est pas le demandeur 

ou, en cas d'application des articles L. 323-4 et L. 433-6 du code de l'énergie et de l'article 

L. 555-27 du code de l'environnement, l'accusé de réception de la notification au 

propriétaire de la demande d'autorisation ; 

2. L'adresse du demandeur et celle du propriétaire du terrain si ce dernier n'est pas le 

demandeur ; 

3. Lorsque le demandeur est une personne morale, l'acte autorisant le représentant qualifié 

de cette personne morale à déposer la demande ; 

4. La dénomination des terrains à défricher ; 

5. Un plan de situation permettant de localiser la zone à défricher ; 

6. Un extrait du plan cadastral ; 

7. L'indication de la superficie à défricher par parcelle cadastrale et du total de ces 

superficies ; 

8. S'il y a lieu, l'étude d'impact définie à l'article R. 122-5 du code de l'environnement 

lorsqu'elle est requise en application des articles R. 122-2 et R. 122-3 du même code ; 

9. Une déclaration du demandeur indiquant si, à sa connaissance, les terrains ont été ou 

non parcourus par un incendie durant les quinze années précédant l'année de la 

demande ; 

10. La destination des terrains après défrichement […]. » 

La présente demande d’autorisation de défrichement déposée par RTE comprend donc l’ensemble des 

éléments cités ci-dessus et en lien avec la nature du projet. 
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3. Identification du demandeur  

3.1 Justification de la qualité du demandeur pour présenter la demande 

La présente demande d’autorisation de défrichement est liée à la demande d’Autorisation 

Environnementale du projet de protection des pylônes de l’axe 400 kV Boutre-Tavel.  

La loi a confié à RTE la gestion du réseau public de transport d’électricité français. A ce titre, le maître 

d’ouvrage, RTE, dispose de servitudes d’utilité publique (cf annexe 2) lui permettant de réaliser les 

travaux d’établissement et d’entretien des ouvrages de la concession de transport ou de distribution 

d’électricité qui ont été déclarés d’utilité publique (article L.323-3 du Code de l’énergie). Le maitre 

d’ouvrage dispose donc de droits d’interventions sur les parcelles privées afin de réaliser des travaux 

d’entretien des ouvrages incluent les travaux de surveillance périodique de réparation suite à une avarie, 

de remplacement d'éléments de l'ouvrage ayant des fonctionnalités ou caractéristiques similaires, 

d'adaptation pour répondre à des exigences fonctionnelles ou techniques, d’entretien de la végétation 

aux abords de l’ouvrage, etc. 

Les travaux de sécurisation des pylônes en Durance répondent à l’obligation d’entretien du maitre 

d’ouvrage RTE. Il pourra donc faire valoir les servitudes de type I4 concernant les droits d’interventions 

au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine afin d’intervenir sur les parcelles privées 

nécessaires à la réalisation du projet, et notamment celles devant faire l’objet de défrichement. 

3.2 Adresse du demandeur 

L’adresse du demandeur et sa présentation est insérée dans le §2 du guide de lecture en pièce A du 

dossier d’autorisation environnementale.
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4. Présentation des terrains à défricher 

La détermination des surfaces de défrichement a été réalisée sur la base de l’inventaire des habitats 

réalisé par le bureau d’études Nicolas Borel Consultants en Avril/Mai 2019. Les habitats suivants ont été 

considérées comme dans un état boisé : 

- Peupleraie blanche, 

- Recolonisation de peupleraie blanche, 

- Peupleraie noire, 

- Cordon de peupliers noirs, 

- Recolonisation de peupliers noirs 

- Fruticée, 

- Chenaie pubescente, 

- Recolonisation de Quercus pubescens, 

- Boisement mixte (Pinus halepensis, Quercus pubescens, Populus alba), 

- Taillis de Quercus pubescens, 

- Fourré a Salix purpurea, 

- Pinède, 

- Haie de Cyprès, 

- Recolonisation de Robinia pseudoacacia 

Par ailleurs, il a été considéré que la destruction de l’état boisé correspondant à la suppression de la 

destination forestière et au changement de la vocation du sol doit être comptabilisée uniquement sur 

les emprises définitives du projet soit sur les emprises occupées par les enrochements. 

Les espaces remis en état vont permettre de reconstituer le terrain naturel et donc de permettre la 

conservation de l’Etat boisé. En effet, pour chaque pylône, le projet disposera :

- d’une bande intérieure qui sera impactée par les enrochements et qui ne permettra 

probablement pas de restituer l’état boisé. Cette bande intérieure est donc soumise à autorisation 

de défrichement, 

- d’une bande extérieure uniquement impactée pendant la phase travaux mais qui ne possèdera 

concrètement aucun aménagement de protection. L’Etat boisé pourra donc être conservé. Ces 

surfaces ne sont pas soumises à autorisation de défrichement. 

Le schéma ci-après présente ces deux bandes. 

Dans le calcul des surfaces soumises à autorisation de défrichement, la bande remise en état concerne 

une bande extérieure de 5m. 

Pour plus de lisibilité, la présentation des terrains à défricher se décline ci-après pylône par pylône avec 

pour chacun d’entre eux : 

- Un plan ortho de localisation de la zone à défricher permettant de distinguer la typologie des 

habitats concernés (peupleraie, fruticée, …) 

- Un plan ortho permettant d’afficher le cadastre au droit de la zone à défricher et permettant 

ainsi de distinguer les parcelles hors DPF concernées par le défrichement, 

- Un tableau récapitulatif des parcelles et des surfaces concernées par le défrichement. 

La légende de des plans est affichée ci-contre. 
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Légende de la carte des habitats à défricher :

Légende de la carte de l’interface entre habitats à défricher et données parcellaires

4.1 Pylône n°50 

L’emprise travaux est en partie hors DPF. Une partie des terrains situés en dehors du DPF sont occupés 

par des boisements à défricher pour les besoins du renforcement du pylône n°50. 

Figure 1 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°50 

Figure 2 : Survol aérien du pylône 50 

Commune 
Lieu-dit 

N° 

Parcelle 

Surface 
totale (m²)

Surface à 
défricher (m²)

Propriétaire Adresse 

JOUQUES Le Fort G 1314 7280 803 Groupement 
foncier 
Agricole Le 
Fort 

Campagne Le Fort  

13490 Jouques 

JOUQUES Le Fort G 1317 29300 35 Durance 
Granulats 

Route de la Durance 

13860 Peyrolles-en-
Provence 

TOTAL: 36580 838 

Tableau 1 : Dénomination des terrains à défricher au droit du pylône n°50 

1317 
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4.2 Pylône n°51 

L’emprise travaux est en partie hors DPF. Les emprises hors DPF sont occupées par une friche que notre 

analyse a conduit à considérer comme non boisée avant réalisation des travaux. 

Il n’y a donc pas de boisements soumis à autorisation de défrichement sur le pylône 51. 

Figure 3 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°51 

Figure 4 : Photo du pylône 51 illustrant l’absence d’état boisé 

4.3 Pylône n°52 

La très grande majorité des emprises travaux se situent dans le DPF. Les emprises viennent légèrement 

mordre en dehors du DPF mais n’impactent pas d’espaces boisées sur cette zone. 

Il n’y a donc pas de boisements soumis à autorisation de défrichement sur le pylône 52. 

Figure 5 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°52 

Figure 6 : Survol aérien du pylône 52 
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4.4 Pylône n°63 

L’ensemble de l’emprise travaux du pylône n°63 est dans le DPF. Il n’y a donc pas de boisements soumis 

à autorisation de défrichement sur le pylône 63. 

Figure 7 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°63 

Figure 8 : Survol aérien du pylône 63 

4.5 Pylône n°64 

L’ensemble de l’emprise travaux du pylône n°64 est dans le DPF. Il n’y a donc pas de boisements soumis 

à autorisation de défrichement sur le pylône 64. 

Figure 9 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°64 

Figure 10 : Survol aérien du pylône 64 
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PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Présentation des terrains à défricher 

Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

4.6 Pylône n°65 

L’emprise travaux est en partie hors DPF. Une partie des terrains situés en dehors du DPF sont occupés 

par des boisements à défricher pour les besoins du renforcement du pylône n°65. 

Figure 11 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°65 

Figure 12 : Illustration des abords boisés du pylône 65 

Commune 
Lieu-dit N° 

Parcelle 

Surface 
totale 
(m²) 

Surface à 
défricher 

(m²) 

Propriétaire Adresse 

MEYRARGUES Iscle de 
Garavone 

A 500 21500 235 Ministère de 
l’Ecologie 

52, Rue Landier 

13008 Marseille 

TOTAL: 21500 235
Tableau 2 : Dénomination des terrains à défricher au droit du pylône n°65 

4.7 Pylône n°66 

L’emprise travaux est en partie hors DPF. Une partie des terrains situés en dehors du DPF sont occupés 

par des boisements à défricher pour les besoins du renforcement du pylône n°66. 

Figure 13 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°66 

Figure 14 : Survol aérien du pylône 66 

Commune 
Lieu-dit N° 

Parcelle 

Surface 
totale 
(m²) 

Surface à 
défricher 

(m²) 

Propriétaire Adresse 

MEYRARGUES Les 
Iscles 

AD 6 

AD 7  

AD 58 

2761 

2456 

58803 

171 

327 

531 

commune de 
Meyrargues 

Ministère de 
l’Ecologie 

Société 
d’aménagement 
foncier et 
établissement 
rural Provence 

place de la mairie, 13650 
Meyrargues 

52, Rue Landier 13208 
Marseille 

RTE DE LA DURANCE 
04100 MANOSQUE 

TOTAL: 64020 1029
Tableau 3 : Dénomination des terrains à défricher au droit du pylône n°66

6 
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PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Présentation des terrains à défricher 

Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

4.8 Pylône n°67 

L’emprise travaux est en partie hors DPF. Une partie des terrains situés en dehors du DPF sont occupés 

par des boisements à défricher pour les besoins du renforcement du pylône n°66. 

Figure 15 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°67 

Figure 16 : Illustrations des faibles surfaces de boisements à défricher aux abords du pylône 67 

Commune 
Lieu-dit N° 

Parcelle 

Surface 
totale 
(m²) 

Surface à 
défricher 

(m²) 

Propriétaire Adresse 

MEYRARGUES Les 
Iscles 

AD 58 58803 150 Société 
d’aménagement 
foncier et 
établissement 
rural Provence  

RTE DE LA DURANCE 
04100 MANOSQUE 

TOTAL: 58803 150
Tableau 4 : Dénomination des terrains à défricher au droit du pylône n°67 

4.9 Pylône n°69 

L’ensemble de l’emprise travaux du pylône n°69 est dans le DPF. Il n’y a donc pas de boisements soumis 

à autorisation de défrichement sur le pylône 69. 

Figure 17 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°69 

Figure 18 : Survol aérien du pylône 69 
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PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Présentation des terrains à défricher 

Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

4.10 Pylône n°70 

L’emprise travaux est en partie hors DPF. Les emprises hors DPF sont occupées par un site industriel. Il 

n’y a donc pas de boisements soumis à autorisation de défrichement sur le pylône 70. 

Figure 19 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°70 

Figure 20 : Photo illustrant l’absence de végétation hors DPF sur le pylône 70 

4.11 Pylône n°83 

L’ensemble de l’emprise travaux du pylône n°83 est dans le DPF. Il n’y a donc pas de boisements soumis 

à autorisation de défrichement sur le pylône 83. 

Figure 21 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°83 

Figure 22 : Survol aérien du pylône 83 
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PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Présentation des terrains à défricher 

Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

4.12 Pylône n°84 

L’ensemble de l’emprise travaux du pylône n°84 est dans le DPF. Il n’y a donc pas de boisements soumis 

à autorisation de défrichement sur le pylône 84. 

Figure 23 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°84 

Figure 24 : Survol aérien du pylône 84 

4.13 Pylône n°85 

L’ensemble de l’emprise travaux du pylône n°85 est dans le DPF. Il n’y a donc pas de boisements soumis 

à autorisation de défrichement sur le pylône 85. 

Figure 25 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°85 

Figure 26 : Survol aérien du pylône 85 
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PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Présentation des terrains à défricher 

Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

4.14 Pylône n°86 

L’ensemble de l’emprise travaux du pylône n°86 est dans le DPF. Il n’y a donc pas de boisements soumis 

à autorisation de défrichement sur le pylône 86. 

Figure 27: Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°86 

Figure 28 : Survol aérien du pylône 86 

4.15 Pylône n°87 

L’emprise travaux est entièrement hors DPF. Une partie des terrains situés dans l’emprise travaux sont 

occupés par des boisements à défricher pour les besoins du renforcement du pylône n°87. 

Figure 29 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°87 

Figure 30 : Illustration de l’état boisé aux abords du pylône 87 

Commune 
Lieu-dit N° 

Parcelle 

Surface 
totale 
(m²) 

Surface à 
défricher 

(m²) 

Propriétaire Adresse 

SAINT-
ESTEVE-
JANSON 

Les 
Jonquières 
nord 

A 498 

A 499 

10565 

194283 

191 

896 

Ministère 
écologie 

Sté 
d’exploitation 
immob et 
agricole du midi 

52 Rue du landier 13208 
Marseille 

Les Clos 13610 Saint-
Estève-Janson 

TOTAL : 204848 1087
Tableau 5 : Dénomination des terrains à défricher au droit du pylône n°87 
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PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Présentation des terrains à défricher 

Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

4.16 Pylône n°88 

L’emprise travaux est en partie hors DPF. Une partie des terrains situés en dehors du DPF sont occupés 

par des boisements à défricher pour les besoins du renforcement du pylône n°88. 

Figure 31 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°88 

Figure 32 : Illustrations de l’état boisé au-delà du chemin d’accès sur le pylône 88 

Commune 
Lieu-dit N° 

Parcelle 

Surface 
totale 
(m²) 

Surface à 
défricher 

(m²) 

Propriétaire Adresse 

SAINT-
ESTEVE-
JANSON 

Les 
Jonquières 
nord 

A 1 27405 579 

Sté 
d’exploitation 
immob et 
agricole du midi 

Les Clos 13610 Saint-
Estève-Janson 

TOTAL : 27405 579
Tableau 6 : Dénomination des terrains à défricher au droit du pylône n°88 

4.17 Pylône n°91 

L’emprise travaux est en partie hors DPF. Les emprises hors DPF sont occupées des habitats non boisés. 

Il n’y a donc pas de boisements soumis à autorisation de défrichement sur le pylône 91. 

Figure 33 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°91 

Figure 34 : Survol aérien du pylône 91 
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PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Présentation des terrains à défricher 

Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

4.18 Pylône n°92 

L’emprise travaux est entièrement hors DPF. Toutefois, les emprises, limitées aux besoins plus restreints 

de réalisation de fondations spéciales, ne sont pas occupées par des boisements à défricher pour les 

besoins du renforcement du pylône n°92. 

Figure 35: Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°92 

Figure 36 : Illustrations de l’absence de végétation aux abords immédiats du pylône 92 

4.19 Pylône n°175 

L’ensemble de l’emprise travaux du pylône n°175 est dans le DPF. Il n’y a donc pas de boisements 

soumis à autorisation de défrichement sur le pylône 175. 

Figure 37 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°175 

Figure 38 : Survol aérien du pylône 175 
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PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Présentation des terrains à défricher 

Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

4.20 Pylône n°176 

L’emprise travaux est entièrement hors DPF. Une majeure partie des terrains situés dans l’emprise 

travaux sont occupés par des boisements à défricher pour les besoins du renforcement du pylône n°176. 

A noter qu’une concertation sera menée avec le propriétaire et l’exploitant du verger afin de réduire au 

maximum l’effet d’emprise sur cet habitat à enjeu. 

Figure 39: Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°176 

Figure 40 : Illustrations de l’état boisé des abords du pylône 176 

Commune 
Lieu-dit N° 

Parcelle 

Surface 
totale 
(m²) 

Surface à 
défricher 

(m²) 

Propriétaire Adresse 

CHEVAL-
BLANC 

Les Iscles BL 146 

BL 210 

BL 215 

30540 

8197 

17002 

477 

635 

835 

SNCF Mobilités 

SNCF Mobilités 

SNCF Mobilités 

2, Place aux étoiles 
93633 Saint Denis cedex 

2, Place aux étoiles 
93633 Saint Denis cedex 

2, Place aux étoiles 
93633 Saint Denis cedex 

TOTAL : 55739 1947
Tableau 7 : Dénomination des terrains à défricher au droit du pylône n°176 

4.21 Pylône n°181 

L’emprise travaux est entièrement hors DPF. L’emprise sur ce pylône est limitée du fait de la réalisation 

de travaux par fondations spéciales mais une haie devra être déboisée pour les besoins du chantier. 

Figure 41 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°181 

Figure 42 : Survol aérien du pylône 181 

Commune 
Lieu-dit N° 

Parcelle 

Surface 
totale 
(m²) 

Surface à 
défricher 

(m²) 

Propriétaire Adresse 

ORGON La Baume AP 23 11100 10 SNCF Mobilités 2, Place aux étoiles 
93633 Saint Denis cedex 

TOTAL : 11100 10
Tableau 8 : Dénomination des terrains à défricher au droit du pylône n°181 
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PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Présentation des terrains à défricher 

Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

4.22 Pylône n°188 

L’ensemble de l’emprise travaux du pylône n°188 est dans le DPF. Il n’y a donc pas de boisements 

soumis à autorisation de défrichement sur le pylône 188. 

Figure 43 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°188 

Figure 44 : Illustration du pylône 188 aux abords de la ligne LGV 

4.23 Pylône n°192  

L’emprise travaux est très faiblement en dehors du DPF. Toutefois les emprises en dehors du DPF ne 

sont pas occupées par des boisements à défricher pour les besoins du renforcement du pylône n°192. 

Figure 45 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°192 

Figure 46 : Illustration des abords du pylône 192 

Commune Lieu-dit 
N° 

Parcelle 

Surface 
totale (m²) 

Surface à 
défricher (m²)

Propriétaire Adresse 

PLAN-
d’ORGON 

Durance AI 2 5656 30 
Etat – Direction 
de l’Immobilier 

94 rue Réaumur 75014 
PARIS 

TOTAL: 5656 30  
Tableau 9 : Dénomination des terrains à défricher au droit du pylône n°192 
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PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Présentation des terrains à défricher 

Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

4.24 Pylône n°193 

L’ensemble de l’emprise travaux du pylône n°193 est dans le DPF. Il n’y a donc pas de boisements 

soumis à autorisation de défrichement sur le pylône 193. 

Figure 47 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°193 

Figure 48 : Survol aérien du pylône 193 

4.25  Pylône n°199 

L’ensemble de l’emprise travaux du pylône n°199 est dans le DPF. Il n’y a donc pas de boisements 

soumis à autorisation de défrichement sur le pylône 199. L’emprise sur ce pylône est limitée du fait de 

la réalisation de travaux par fondations spéciales. 

Figure 49 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°199 

Figure 50 : Survol aérien du pylône 199 
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PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Présentation des terrains à défricher 

Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

4.26 Pylône n°200 

L’ensemble de l’emprise travaux du pylône n°200 est dans le DPF. Il n’y a donc pas de boisements 

soumis à autorisation de défrichement sur le pylône 200.  

Figure 51 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°200 

Figure 52 : Survol aérien du pylône 200 

4.27 Pylône n°201 

L’ensemble de l’emprise travaux du pylône n°201 est dans le DPF. Il n’y a donc pas de boisements 

soumis à autorisation de défrichement sur le pylône 201.  

Figure 53 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°201 

Figure 54 : Survol aérien du pylône 201 
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PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Présentation des terrains à défricher 

Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

4.28 Pylône n°204 

L’emprise travaux est en partie en dehors du DPF. Une partie des terrains situés en dehors du DPF sont 

occupés par des boisements à défricher pour les besoins du renforcement du pylône n°204. 

Figure 55 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°204 

Figure 56 : Illustration de l’état boisé aux abords du pylône 204 

Commune 
Lieu-dit N° 

Parcelle 

Surface 
totale 
(m²) 

Surface à 
défricher 

(m²) 

Propriétaire Adresse 

CABANNES La 
Durance 

A 130 26200 210 Etat France 
domaine 

52 Rue du landier 13208 
Marseille 

TOTAL : 26200 210
Tableau 10 : Dénomination des terrains à défricher au droit du pylône n°204 

4.29 Pylône n°205 

L’emprise travaux est en partie en dehors du DPF. Une partie des terrains situés en dehors du DPF sont 

occupés par des boisements à défricher pour les besoins du renforcement du pylône n°205. 

Figure 57 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°204 

Figure 58 : Illustration de l’état boisé aux abords du pylône 205 

Commune 
Lieu-dit N° 

Parcelle 

Surface 
totale 
(m²) 

Surface à 
défricher 

(m²) 

Propriétaire Adresse 

CABANNES La 
Durance  

Le Devens 

A 117 

A 126 

E 21 

5412 

8563 

3360 

871 

195 

143 

Etat / Ministère 
des Transports 

Etat France 
domaine 

Ministère du 
transport 
DREAL PACA 

3, Bd Baptiste Bonnet 
13008 Marseille cedex 8 

52 Rue du landier 13208 
Marseille 

16 rue Antoine Zattara, 
13203 Marseille 

TOTAL : 17335 1209
Tableau 11 : Dénomination des terrains à défricher au droit du pylône n°205 

126 
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PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Présentation des terrains à défricher 

Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

4.30 Pylône n°206 

L’emprise travaux est très faiblement en dehors du DPF. Une partie des terrains situés en dehors du 

DPF sont occupés par des boisements à défricher pour les besoins du renforcement du pylône n°206. 

Figure 59 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°206 

Figure 60 : Survol aérien du pylône 206 

Commune 
Lieu-dit N° 

Parcelle 

Surface 
totale 
(m²) 

Surface à 
défricher 

(m²) 

Propriétaire Adresse 

CABANNES La 
Durance 

A 116 2080 19 Etat – Ministère 
du transport 

3 bd baptiste Bonnet 
13008 Marseille cedex 8 

TOTAL : 2080 19
Tableau 12 : Dénomination des terrains à défricher au droit du pylône n°206 

4.31  Pylône n°208 

L’emprise travaux est en partie hors DPF. Les emprises hors DPF sont occupées par des espaces non 

boisées (canne de Provence). Il n’y a donc pas de boisements soumis à autorisation de défrichement 

sur le pylône 208. 

Figure 61 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°207 

Figure 62 : Survol aérien du pylône 208 
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PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Présentation des terrains à défricher 

Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

4.32 Pylône n°209 

L’ensemble de l’emprise travaux du pylône n°209 est dans le DPF. Il n’y a donc pas de boisements 

soumis à autorisation de défrichement sur le pylône 209. 

Figure 63 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°208 

Figure 64 : Survol aérien du pylône 209 

4.33 Pylône n°211 

Les travaux d’enrochements ayant été réalisés en 2020, l’emprise travaux nécessaire pour la mise en 

place des dispositifs anti-embâcles sera très faible ou inexistante et restera dans le DPF. Il n’y a donc 

pas de boisements soumis à autorisation de défrichement sur le pylône 211. 

Figure 65 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°208 

Figure 66 : Survol aérien du pylône 211 



25 

PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Présentation des terrains à défricher 

Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

4.34 Pylône n°219 

L’emprise travaux est entièrement hors DPF. Toutefois, les emprises du pylône nécessaires au 

renforcement du pylône 219 sont occupées par une végétation rase non boisée. Il n’y a donc pas de 

boisements soumis à autorisation de défrichement sur le pylône 219. 

Figure 67 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°219 

Figure 68 : Survol aérien du pylône 211 

4.35 Pylône n°220 

L’emprise travaux est en partie en dehors du DPF. Toutefois, les emprises du pylône nécessaires au 

renforcement du pylône 220 sont occupées par une végétation rase non boisée. Il n’y a donc pas de 

boisements soumis à autorisation de défrichement sur le pylône 220. 

Figure 69 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°220 

Figure 70 : Survol aérien du pylône 220 
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PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Présentation des terrains à défricher 

Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

4.36 Pylône n°223 

L’ensemble de l’emprise travaux du pylône n°223 est dans le DPF. Il n’y a donc pas de boisements 

soumis à autorisation de défrichement sur le pylône 223.  

Figure 71 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°223 

Figure 72 : Survol aérien du pylône 223 

4.37 Pylône n°224 

L’ensemble de l’emprise travaux du pylône n°224 est dans le DPF. Il n’y a donc pas de boisements 

soumis à autorisation de défrichement sur le pylône 224. L’emprise sur ce pylône est limitée du fait de 

la réalisation de travaux par fondations spéciales. 

Figure 73 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°224 

Figure 74 : Photo du pylône 224 
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PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Présentation des terrains à défricher 

Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

4.38 Pylône n°226 

L’emprise travaux est très faiblement en dehors du DPF. Les emprises hors DPF sont occupées par des 

espaces non boisées (espace rudéral). Il n’y a donc pas de boisements soumis à autorisation de 

défrichement sur le pylône 226. 

Figure 75 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°226 

Figure 76 : Survol aérien du pylône 226 

4.39 Pylône n°227 

L’emprise travaux est très faiblement en dehors du DPF. Les emprises hors DPF sont occupées par des 

espaces non boisées (Canne de Provence). Il n’y a donc pas de boisements soumis à autorisation de 

défrichement sur le pylône 227. 

Figure 77 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°227 

Figure 78 : Survol aérien du pylône 227 
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PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Présentation des terrains à défricher 

Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

4.40 Pylône n°228 

L’emprise travaux est entièrement hors DPF. Une petite partie des terrains situés dans l’emprise travaux 

sont occupés par des boisements à défricher pour les besoins du renforcement du pylône n°228. Les 

emprises sur ce pylône sont limitées du fait de la réalisation de fondations spéciales seules. 

Figure 79 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°228 

Figure 80 : Illustration de l’état boisé aux abords du pylône 228 

Commune 
Lieu-dit N° 

Parcelle

Surface 
totale 
(m²) 

Surface à 
défricher 

(m²) 

Propriétaire Adresse 

CHATEAURENARD La Durance 
Est 

CL 9 97625 15 Etat par 
direction de 
l’immobilier de 
l’Etat 

16, Rue Borde 13357 
Marseille cedex 20 

TOTAL : 141535 15
Tableau 13 : Dénomination des terrains à défricher au droit du pylône n°228 

4.41 Pylône n°229 

L’emprise travaux est entièrement hors DPF. Une partie des terrains situés dans l’emprise travaux sont 

occupés par des boisements à défricher pour les besoins du renforcement du pylône n°229. 

Figure 81 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°229 

Figure 82 : Illustration de l’état boisé aux abords du pylône 229 

Commune 
Lieu-dit N° 

Parcelle 

Surface 
totale 
(m²) 

Surface à 
défricher 

(m²) 

Propriétaire Adresse 

CHATEAURENARD La 
Durance 
Est 

CL 8 79875 1693 Commune de 
Chateaurenard 

Place de la Mairie 
13160 Chateaurenard 

TOTAL : 103575 1693
Tableau 14 : Dénomination des terrains à défricher au droit du pylône n°229 
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PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Présentation des terrains à défricher 

Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

4.42 Pylône n°230 

L’emprise travaux est entièrement hors DPF. Une partie des terrains situés dans l’emprise travaux sont 

occupés par des boisements à défricher pour les besoins du renforcement du pylône n°230. 

Figure 83 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°230 

Figure 84 : Illustration de l’état boisé aux abords du pylône 230 

Commune 
Lieu-dit N° 

Parcelle 

Surface 
totale 
(m²) 

Surface à 
défricher 

(m²) 

Propriétaire Adresse 

CHATEAURENARD La 
Durance 
Est 

CL 10 205626 1133 Etat par 
direction de 
l’immobilier de 
l’Etat 

16, Rue Borde 13357 
Marseille cedex 20 

TOTAL : 205626 1133
Tableau 15 : Dénomination des terrains à défricher au droit du pylône n°230 

4.43 Pylône n°235 

L’ensemble de l’emprise travaux du pylône n°235 est dans le DPF. Il n’y a donc pas de boisements 

soumis à autorisation de défrichement sur le pylône 235. 

Figure 85 : Plan ortho (à gauche) et plan parcellaire (à droite) pour le défrichement du pylône n°235 

Figure 86 : Survol aérien du pylône 235 
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PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Présentation des terrains à défricher 

Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

4.44 Tableau de synthèse des surfaces soumises à autorisation de 
défrichement 

N° du pylône Surface à défricher 

m2

Commune Section Parcelles 

concernées 

50 838 Jouques G 1314 

1317 

51 0 

52 0 

63 0 

64 0 

65 235 Meyrargues A 500 

66 1029 Meyrargues AD 6 / 7 / 58 

67 150 Meyrargues AD 58 

69 0 

70 0 

83 0 

84 0 

85 0 

86 0 

87 1087 Saint-Estève-

Janson 

A 498 /499 

88 579 Saint-Estève-

Janson 

A 1 

91 0 

92 0 

175 0 

176 1947 Cheval-Blanc BL 146 / 210 / 215 

181 10 Orgon AP 23 

188 0 

N° du pylône Surface à défricher 

m2 

Commune Section Parcelles 

concernées 

192 30 Plan d’Orgon AI 2 

193 0 

200 0 

201 0 

204 210 Cabannes A 130 

205 1209 Cabannes A 117 / 126 

E 21 

206 19 Cabannes A 116 

208 0 

209 0 

211 0 

219 0 

220 0 

223 0 

224 0 

226 0 

227 0 

228 15 Chateaurenard CL 9 

229 1693 Chateaurenard CL 8 

230 1133 Chateaurenard CL 10 

235 0 

TOTAL 10184 m2
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PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Etude d’impact – Autres éléments  

Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

5. Etude d’impact du défrichement 

5.1 Généralités 

L’étude d’impact globale, présentée dans la pièce E du présent dossier d’enquête, contient les éléments 

nécessaires à l’évaluation environnementale des défrichements. Ils sont notamment présentés dans le 

chapitre 5 présentant les effets du projet et des travaux et les mesures proposées en faveur de 

l’environnement, dans le paragraphe 5.3 relatif au milieu naturel. 

5.2 Choix du maitre d’ouvrage dans la mise en place de la 
compensation 

Le maitre d’ouvrage effectue le choix de s’orienter vers la compensation financière et s’acquittera des 

montants de 1 000 € pour le défrichement dans le département de Vaucluse et 4 200 € pour le 

défrichement dans le département des Bouches-du-Rhône. 

6. Autres éléments nécessaires à la demande 
d’autorisation 

6.1 Déclaration du demandeur, par rapport aux incendies 

A la connaissance de RTE, les terrains faisant l’objet de la demande, n’ont pas été parcourus par un 

incendie durant les quinze années précédant celle de la présente demande. 

6.2 Destination des terrains après défrichement 

Les terrains après défrichement serviront à réaliser les travaux de protection des pylônes de la ligne 400 

kV Boutre Tavel. 

Les défrichements permettront la réalisation des enrochements nécessaires à la protection des pylônes 

ou au renforcement des fondations des pylônes (fondations spéciales), ou à la pose de dispositifs anti-

embâcles. 

Dans les deux cas, les terrains perdront leur état boisé et seront occupés par une surface enrochée sans 

couvert végétal. 
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PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Cerfa  

Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

7. Annexe  1 : Cerfa de la demande d’autorisation 
de défrichement
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Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Arrêté DUP ligne 400 kV 

8. Annexe  2 : Copie des AR des lettres aux 
propriétaires  
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Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Arrêté DUP ligne 400 kV 
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Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL 

Arrêté DUP ligne 400 kV 

9. Annexe 3 : Déclaration Incendie 





Pièce H : Demande d’autorisation de défrichement 

10. Annexe 4 : Extrait Kbis et délégation du demandeur 
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Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION SECONDAIRE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 18 novembre 2021

Code de vérification : BTRnlh5fXe
https://www.infogreffe.fr/controle

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 444 619 258 R.C.S. Nanterre

Dénomination ou raison sociale RTE RESEAU DE TRANSPORT D'ELECTRICITE

Forme juridique Société anonyme à directoire et conseil de surveillance

Adresse du siège Immeuble WINDOW -  7C, Place du Dôme 92073 Paris la Défense
CEDEX

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT SECONDAIRE

Date d'immatriculation 21/07/2005

Adresse de l'établissement 82 Avenue DE HAIFA 13008 Marseille

Activité(s) exercée(s) Transports d electricite

Date de commencement d'activité 01/08/2005

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX AUTRES ETABLISSEMENTS DANS LE RESSORT

Adresse de l'établissement 46 Avenue ELSA TRIOLET 13008 Marseille

Activité(s) exercée(s) Transports d electricité

Date de commencement d'activité 01/08/2005

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

Adresse de l'établissement 51 Avenue HAMBOURG 13008 Marseille

Activité(s) exercée(s) Transports d electricite

Date de commencement d'activité 01/08/2005

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

Adresse de l'établissement 1457 Route D ENCO DE BOTTE 13190 Allauch

Activité(s) exercée(s) Transports d electricite

Date de commencement d'activité 01/08/2005

Origine du fonds ou de l'activité Création
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Mode d'exploitation Exploitation directe

Le Greffier
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